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Peux-tu commencer par expliquer le rôle de l’UICN à Mayotte, les changements que son arrivée a apportés ?

L’UICN ça fait 2 ans qu’on est à Mayotte, la mission a débuté avec mon recrutement en juin 2012. L’UICN avait pour objectif d’animer la stratégie biodiversité en arrivant à Mayotte. Donc nous notre objectif effectivement c’était de…suite au constat qu’on faisait par rapport à notre réseau UICN et les missions qu’on mène par ailleurs en métropole ou dans les autres Outre-mer c’était qu’à Mayotte effectivement il y avait plus de lacunes que ce soit en termes de connaissances, de gestion, d’observations, d’aires protégées, particulièrement. Et puis c’était surtout la thématique aires protégées qui nous intéressait sur Mayotte. Donc l’UICN a décidé d’ouvrir un poste à Mayotte pour lancer cette dynamique autour de la stratégie, sachant que la stratégie c’est le document un peu prétexte vu que ça n’a aucune valeur réglementaire mais c’est un document qui sert d’appui, de mise en réseau des acteurs. Un peu avoir un document cadre pour définir quelles sont les priorités d’actions. Tu vois définir les priorités d’actions quand il y a eu la stratégie au final c’est très vaste, très large, parce qu’objectivement il y a des problématiques, plus ou moins graves…et du coup la priorisation a été difficile. On a quand même essayé de sortir quelques actions, plutôt en fonction des critères d’acteurs porteurs de projets et de moyens disponibles plutôt que vraiment en termes de priorités pour le territoire. On a plus vu une approche par rapport à la mise en œuvre, possible ou pas d’actions, que vraiment sur sa priorité, au final ça s’est plutôt choisi comme ça.

Et ces acteurs c’est plus des associations ou des institutions ?

C’est plus les institutions. Les établissements publics de Mayotte : l’ONF, le CdL, le PNMM…Qui ont vraiment moyen d’agir sur le terrain. Parce qu’ils sont propriétaires gestionnaires, ou bien ils sont reconnus dans la concertation. Moyens humains, CdL pas trop mais l’ONF, le PNMM c’est exponentiel, c’était par rapport à ça. Pour revenir sur l’UICN, notre objectif aussi par le biais de la stratégie c’était de mobiliser d’autres acteurs que les acteurs de l’environnement au sens strict du terme, et c’est pour ça aussi qu’elle est assez vaste et c’est un choix vraiment délibéré, pour dire que tout le monde est concerné : les collectivités, elle a un volet vraiment collectivités, la mobilisation des élus. Et elle a un volet également sur les acteurs économiques.

Avec des entreprises en particulier ?

Non plus sur des thématiques. En particulier l’agriculture, ceux qui avaient un lien direct et qui avaient besoin de la biodiversité pour fonctionner. Donc l’agriculture, le tourisme, et ensuite effectivement plus les entreprises tertiaires.

Et eux ils étaient représentés ?

Ils étaient représentés au comité de pilotage par le biais des chambres consulaires. Donc il y avait la CCI, la CAPAM, le Comité du tourisme. Ils ont signé les 3 l’Appel de Maoré. Voilà notre idée c’était de dire si on veut protéger la biodiversité à Mayotte, les acteurs ne pourront pas tout faire tout seuls. Il faut vraiment que ce soit intégré dans toutes les politiques de Mayotte, que ce soit les politiques sectorielles… Dans le schéma hydraulique de Mayotte, le schéma d’aquaculture, le prochain SAR… Faut vraiment que ce soit intégré à ce niveau-là, plutôt qu’en bout de chaîne, on fera avec les petites parties de territoires qu’on voudra bien nous laisser…

En parlant de la mobilisation des élus, il faut axer la sensibilisation auprès des élus avant la population ?

Il faudrait pouvoir faire les deux en même temps mais c’est sûr qu’il faut déjà commencer par les élus. Après c’est compliqué avec les élus alors moi je les ai peu fréquentés. Je pense que Pierrick t’en parlera mieux parce que lui avec le conseil du rivage il travaille vraiment…beaucoup plus avec les élus. Ils ont un discours double facette quand ils s’adressent à toi ou à leurs électeurs mais vraiment quoi ! Et c’est vraiment difficile de savoir ce qu’ils pensent vraiment au fond d’eux-mêmes. Ils s’adaptent vraiment dans leur comportement et au final c’est le comportement par rapport aux électeurs qui primera dans les choix et les décisions. Même sils sont bien conscients je pense pour la plupart. Les grands élus…ceux qui sont voilà… Je dis pas la totalité du Conseil municipal de je ne sais pas où Ouangani…le 20ème adjoint au maire. Il parle même peut-être pas français ça arrive… Lui il n’est pas conscient mais les 3-4 premiers élus de chaque commune en gros quand même ils sont bien conscients de ce qui se passe à Mayotte. J’ai ce sentiment-là. Après par contre ce dont peut-être ils n’ont pas conscience c’est la valeur du patrimoine. Ils ont conscience de sa dégradation mais je suis pas certaine qu’ils aient conscience de la perte que ça peut représenter dans le futur pour Mayotte.

Ils voient pas au long terme…

Oui voilà. Pour l’instant ils sont dans le constat bon voilà… C’est un peu comme ça mais bon on a besoin de se développer donc c’est pas grave. Donc peut-être le constat je pense qu’ils le voient. Mais peut-être dans les impacts à moyen et long terme et notamment les impacts économiques que ça aura pour Mayotte je pense que ça ils n’en sont pas forcément conscients. Le prix de l’eau, la perte de terres fertiles, par exemple, l’augmentation des risques naturels. Pour l’instant les risques naturels ils voient plus comme des plans qui les empêchent de poursuivre là où ils ont …ils voient pas l’intérêt protection des populations, protection des terres, du trait de cote…ça je pense qu’ils en sont effectivement pas conscients.

Et pourtant ce sont des mahorais donc ils doivent bien se rendre compte qu’il y a moins de ressources… Ce sont eux qui ont le plus vu le changement… mais ça ne leur suffit pas ?

Ouais. Ca ne leur suffit pas au constat et ils s’en sentent pas responsables je pense. Alors est-ce que c’est conscient ou inconscient ou voulu… Je ne sais pas moi je fais pas de socio et je sais pas trop mais ils ont quand même tendance à mettre la responsabilité sur la population d’immigrés. Ils se défaussent beaucoup sur ça sur la population immigrée et sur l’Etat qui ne fait pas ce qu’il faut. Typiquement j’ai lu les articles, on sort du sujet, sur les écoles là, les mairies se plaignent que le SMIAM n’a rien fait mais c’est les mairies qui financent le SMIAM qui disaient … Ils mettent la faute sur l’Etat qui n’a pas dit au SMIAM ce qu’il fallait faire quoi. C’est un peu toujours ce raisonnement donc assumer ses responsabilités en tant qu’élu je pense qu’ils ne connaissent pas aussi en termes de droits et devoirs du maire si par exemple il y a des maisons qui sont embarquées suite à un glissement de terrain c’est le maire qui va en prison. Et ça je pense qu’ils ne le savent pas. J’échangeais avec quelques élus de manière… Sur des choses moins graves mais qui fonctionnent avec des primes pour telles personnes, des choix l’achat de voiture qui finalement ne sert pas à la mairie, détournement plus ou moins de fonds. Je pense qu’ils se rendent même pas compte en fait de ce qu’ils font. Détournement de fonds publics, biens publics. Ya ce raisonnement ici …alors l’expression en shimaoré je ne sais plus mais en fait t’es élu et tu dois rendre ce qu’on t’a donné quand t’es élu, tes électeurs t’ont élu et t’ont donné leurs voix. En échange tu dois leur rendre un service c’est un peu automatique. Et y a aussi cette idée que t’es élu pour 5 ans tu profites et la prochaine fois ce sera quelqu’un d’autre qui sera élu pour 5 ans qui doit aussi profiter. Donc ce système de fonctionnement familial, de réseau social qui sont très très forts et je sais pas à partir de quand ce genre de choses va arrêter…

Oui c’est ça c’est une question de génération, il faut laisser le temps faire mais il y a quand même un côté traditionnel, une culture…

Oui, les relations, y a l’expression tu la retrouveras dans la thèse de Aude. Où tu dois rendre ce qu’on t’a donné et t’es élu donc c’est pas compliqué tu dois faire ça ça ça. Tu dois laisser cette personne-là s’installer là. Tu dois ne pas embêter les gens de trop avec tout ce qui est…ça je ne sais pas en termes sociaux comment ça s’analyse mais ça fait partie d’un bon facteur de l’absence de prise de décision ne serait-ce même que symbolique.

Oui là-dessus ils sont très symboles et respect de la loi. Ce qui ressort de mes entretiens c’est aussi il faut axer sur la répression. Faire des opérations coup de poing.

Ah oui clairement. En plus ils sont finalement très demandeurs même si eux ne veulent pas le faire en eux-mêmes un maire prendra rarement, sauf quand ils ont été obligés comme à Mamoudzou il y a un arrêté de décision des destructions de bangas installés… Même de maison… il voudra pas. Par contre il voudra bien que l’Etat le fasse. Et après  il dira c’est l’Etat c’est pas moi… et lui sera content que l’Etat l’ait fait. Mais ça il le dira pas. Ils ont du mal à assumer leurs responsabilités de maire mais c’est la même en métropole. Après ici c’est particulièrement fort parce que c’est aussi récent finalement ce mode de fonctionnement avec ces gens élus. Tu vas voir les bouquins de Sophie Blanchi et ainsi de suite, la vie à Mayotte, la structuration sociale. Avant l’arrivée de l’Etat français, avant la mise en place de l’administration française, des communes… Avant ça fonctionnait pas du tout comme ça. Si tu veux du jour au lendemain avant ça fonctionnait par village avec des systèmes d’entraide, des systèmes de prise de décision, chacun avait ses missions un peu par génération.

Ils étaient beaucoup plus impliqués ?

Oui dans la gestion politique du village. Sophie elle reprend tout ça. Par exemple tu as la génération 5-8 ans qui doit aller ramasser le bout de bois. La génération au-dessus qui doit les encadrer et s’occuper par exemple des zébus et ainsi de suite. Et plus tu arrives à un certain âge plus tu as des responsabilités importantes plus c’est toi qui donnes les ordres et qui dis à ceux d’en-dessous tu dois faire ça ça ça…Il y  a une gestion collective de l’espace public. Ce que dit Sophie Blanchi c’est qu’avec l’arrivée de la mise en place de l’administration française, cette gestion collective a complètement disparu du jour au lendemain et les gens se sont complètement désapproprié l’espace public et maintenant ils se disent c’est eux qui font.

Et pourtant au sein de la mairie ça aurait pu…

Il aurait fallu que ça se recompose de cette manière-là mais non c’est complètement désapproprié cette gestion dans les processus en détails…du fait de la rapidité, de la compréhension, du fonctionnement de l’administration ? Cette notion de bien public je pense que tout le monde ne la voit pas pareil. C’est peut-être aussi un problème de traduction français-mahorais.

[discussion sur Sophie Blanchi]


Nous au niveau de l’UICN donc on n’a pas le temps sur 2 ans de s’intéresser spécifiquement au problème des élus mais on a prévu là sur 2015 d’intervenir dans les Conseils municipaux. Alors on les fera pas tous.il est prévu d’en faire 2, 3 voire 4 en fonction du temps disponible et aussi de la réceptivité des conseils. On a prévu d’intervenir dans les communes, et de faire une intervention générale sur la biodiversité à Mayotte. De faire un focus sur la biodiversité dans la commune, sur le territoire de la commune, et d’échanger avec les élus sur comment ils peuvent valoriser cette biodiversité. A quoi ça sert pour la commune. Pour les différentes catégories d’usagers ainsi de suite. Et d’échanger avec eux pour savoir ce qu’ils en pensent. Qu’est-ce qu’ils ont comme projets, leur insuffler quelques idées... Créer 2-3 supports à leur laisser juste 2 pages voilà sur ce qu’il y a d’intéressant dans leur commune qu’ils pourraient valoriser, protéger, qu’est-ce que ça pourrait leur apporter…

J’ai rencontré Chamssia Mohamed de Dzaoudzi-Labattoir, elle avait l’air réceptive…

Oui j’ai échangé avec elle, parce qu’elle a une formation dan le domaine de l’environnement. Elle a aussi une petite dynamique sur sa commune. J’espère que ça va… Je lui ai déjà proposé d’aller dans sa commune, présenter le…En fait l’idée c’était de passer de contacter les communes, les joindre, organiser une intervention au Conseil municipal… Cibler les communes avec lesquelles j’ai déjà les contacts, j’en connais 2 ou 3 : Ouangani, l’adjoint au maire travaille ici... Dans le sud également...

Mamoudzou ils vont lancer leur plan paysage, ca aussi ca devrait lancer un mouvement ?

Déjà pour sensibiliser c’est un bon début le plan paysage. Après pour la mise en œuvre je ne vois pas comment ils vont faire à Mamoudzou pour pouvoir gérer quoi que ce soit ! [rires]
Après en sensibilisation oui ça peut être sympa. Le diagnostic du plan paysage j’ai reçu les invitations…Après c’est le même reproche qu’on a fait à la Stratégie Biodiversité c’est qu’il ne faut pas que ça reste un plan Stratégie quoi…Après ça reste des outils fédérateurs en tout cas pour la Stratégie on a réussi à tenir le challenge. C’est la mobilisation de nouveaux acteurs, sur ces thématiques-là…Bien renouer avec la DAAF et la CAPAM, la préparation des PO. Comité du tourisme on a eu du mal à mobiliser, ils sont durs à mobiliser les acteurs du tourisme.

Pourtant eux ils peuvent voir l’impact direct ?

Oui…alors je ne sais pas si on a mal organisé la réunion ou ainsi de suite mais on a eu surtout des acteurs marins…

C’était seulement des prestataires ?

Non, pas tous non. Les gens du kayak. Aucun hôtel, toutes ces structures d’hébergement, impossible à toucher. Ils répondent pas ou t’envoient un mail qu’est-ce que ça nous rapporte ? Ce genre de choses… Il y a un travail à faire…

Comme ils veulent tout axer sur le tourisme pourtant …

Oui mais c’est pareil les gens qui font de l’hébergement à Mayotte à part 2-3 structures et encore c’est loin d’être les plus exemplaires, en dehors de ça même toutes les autres structures qui s’ouvrent un peu partout c’est pas des professionnels en termes de formation, c’est des gens qu’improvisent…Je pense qu’il y a un manque de professionnalisme pour le coup, et qu’effectivement ils ont pas de recul sur voilà qu’est-ce qu’un hébergement de qualité, comment on accueille des gens, comment on intègre le bâtiment dans le paysage…. Comment on mobilise le territoire de Mayotte. Voilà les gîtes ou chambres d’hôtes ou par exemple inspirés d’habitat traditionnel, local, vraiment… Il n’y en a pas tant que ça... Sinon tous les gîtes dans le sud c’est dans les maisons en béton, on te vend un écran plat, la clim et Canalsat ! [rires]
C’est pareil c’est des acteurs je pense c’est au niveau du Comité du tourisme, ils le font un peu je pense, les acteurs à former, à professionnaliser notamment sur ces thématiques. Normalement ça doit passer par le biais des appels à projets de la Préfecture, sur l’aménagement des sites touristiques. Des pressions environnementales très fortes. 

Ca la Préfecture va jouer le jeu ?

Dans le précédent appel à projet, qui a peu abouti car il n’y a aucun projet qui a émergé du coup, j’ai jamais vu l’appel à projet. J’ai vu les réponses, les opérateurs, à l’époque je travaillais à la DEAL. On m’avait même demandé l’analyse sur le dossier. L’environnement c’était vraiment superficiel la prise en compte de l’environnement. Soit ça n’avait pas été assez précisé dans l’appel à projet, mais je ne l’avais pas vu donc je ne peux pas dire. Soit vraiment c’était que de l’affichage quoi. Ca restait vraiment très gestion des déchets, des eaux usées, mais en termes de biodiversité, intégration de l’environnement, des activités en adéquation avec le site, voilà. Tu ne mets pas un bar sur la plage si tu as de la ponte de tortues sur la plage… Des trucs comme ça assez basiques, enfin qui nous semblent assez basiques à nous, mais qui ne le sont pas pour les gens qui proposent ce type de projet. Proposer des prestations écotouristiques, pas forcément que de la location de jet-skis. En fait tous les acteurs sont à former et à sensibiliser, que ce soit les élus, les professionnels…A Mayotte tout est à faire, comme partout je pense, comme ça a été fait. Sauf que nous effectivement on s’adresse souvent à des gens qui ne sont pas du métier. Je dirais même les agriculteurs c’est pas des professionnels. La technique ils …

Et si on leur donne la technique est-ce qu’ils vont changer ?

Pas forcément non plus…l’agriculteur c’est un métier super technique ! On ne s’improvise pas….Et si tout le monde le fait de génération en génération, on  a des pratiques qui sont plus du tout adaptées à la pression sur les milieux. On utilise les mêmes pratiques mais on fait plus de jachères donc ça détruit les milieux. Mais effectivement est-ce que les gens sont prêts à changer leurs pratiques ? C’est pas un métier pour eux c’est du vivrier pour la plupart et même ceux qui se disent professionnels ils utilisent au final les mêmes pratiques que ceux qui font du vivrier plus ou moins… Enfin je ne connais pas assez bien il faudrait demander à la CAPAM. Ce qui différencie vraiment les agriculteurs professionnels de ceux qui font du vivrier, à part qu’ils ont plus de superficie cultivée et qu’ils font peut-être voilà un peu de maraichage en plus quoique, le maraichage à Dembéni c’est des mamas qui font ça…c’est voilà…Donc tout se fait à la main, c’est assez…en termes d’efficacité c’est pas super, il faut des superficies énormes pour pas grand-chose. Il y a beaucoup de perte. Voilà en fait à Mayotte c’est que personne n’est professionnel. C’est pas péjoratif ce que je dis, mais en termes de…vraiment de formation pour faire ce métier-là… Et donc meilleure efficacité, meilleure prise en compte de tous les paramètres pour que ça fonctionne bien.

Avec le lycée agricole ça va amener une nouvelle vague ?

Il faut voir avec eux aussi qu’au final il n’y a pas beaucoup d’élèves au lycée agricole qui s’installent vraiment ici ou qui sont recrutés. Au final ils finissent à la CAPAM.

Est-ce que le vivrier représente une menace importante sur les ressources ?

Etant donné que 92% de l’agriculture à Mayotte est vivrière, pour moi oui c’est l’agriculture, sur laquelle la DAAF n’a pas les moyens d’agir. Parce que c’est pas les gens qui vont aller chercher des aides aux financeurs…enfin quelques-uns mais c’est 300 sur je ne sais plus combien de foyers agricoles à Mayotte. Donc ça les représente pas. Si tu veux la DAAF ne représente pas les agriculteurs de Mayotte et les outils qu’ils ont ne sont pas adaptés à ce type d’agriculture. Les outils administratifs ils ne peuvent pas aller s’adresser…alors ils font des pistes qui finalement servent aussi à ces gens-là…C’est de cette manière-là qu’ils soutiennent cette agriculture. Sinon après en termes de maîtrise du territoire, on va plutôt développer ce type d’agriculture à Mayotte, parce que les terrains sont adaptés… Tu vois, vraiment développer, avoir une stratégie vraiment directrice sur le développement de l’agriculture à Mayotte, je ne sais pas comment ils peuvent l’avoir à part faire en sorte que ces gens-là se professionnalisent. Au-delà de ça comment gérer ces gens-là, il faut les créer ces outils pour prendre en compte. Donc effectivement pour moi ça  a un impact important. C’est ça qui grappille progressivement sur les milieux naturels, un peu partout, parce qu’il y a les problèmes aussi de succession qui font qu’une grosse parcelle est séparée en plein de petites parcelles pour les successeurs. Chacun se retrouve avec un…Voilà c’est vraiment très difficile à gérer, la régularisation foncière qui s’est fait n’importe comment aussi. Il n’y a eu aucune stratégie d’aménagement du territoire au moment de la régularisation. Tu te retrouves avec un parcellaire…Une parcelle naturelle entourée de parcelles agricoles, dispatchées n’importe comment…
Ca n’a pas été du tout réfléchi ?

Non non non, pour essayer un peu de remembrer dans le sens du terme, regrouper les parcelles dans un secteur…Je regarde les cartes de remembrement c’est…

Et savoir ceux qui vivent de l’agriculture et de la pêche, beaucoup jettent la pierre aux clandestins, d’autres disent qu’il y a une grande partie de mahorais. Est-ce que toi en faisant la stratégie, tu as eu plus d’infos à ce sujet-là ?

C’est compliqué, je pense qu’il n’y a que les mahorais qui peuvent dire vraiment…Moi quand je vois quelqu’un dans un champ je ne suis pas capable de te dire si c’est un mahorais ou un clandestin, si c’est un clandestin qui travaille pour lui ou pour un mahorais… Apparemment tout le monde cultive à Mayotte, semble-t-il les mahorais sont de moins en moins sur leurs champs parce qu’ils ont tous par ailleurs un autre travail, ou ils n’y vont que le week-end. Après des systèmes d’échange de parcelles, ou de mise à disposition de parcelles, tu cultives ma terre et tu as le droit de prendre une partie de la récolte pour toi. Des systèmes où c’est super dur d’évaluer vraiment… Je pense, c’est pas la bonne approche je pense. La bonne approche c’est l’agriculture se développe, ona b esoind  ese nourrie fectivemen et commet controler cette agriculture peu importe qui la mène. dE toute façon l’objectif c’est bien de se nourrir pour la plupart de sgens. Au final selon les chiffres de la DAAF il y a peu de production agricole qui est commercialisée. C’est une trè faible part de ce qui est produit, semble til. Faut oir les ciffres du recensement agricole, mais il y a tres peu de gens qui revendnet. Ils revendent leur surplus de temps en temps. Y a un peu tout le monde qui cultive, après essayer de déterminer je crois pas que ce soit vraiment l’entrée… Enfin, ce sera toujours l’entrée sur laquelle on essayera de t’orienter mais pour essayer de justment de se déresponsabiliser. Mais en tant que gestionnaire, que ce soit des espaces naturels ou collectivités, tu fais avec la population que tu as. C’est le problème à Mayotte, on n’a jamais voulu prendre en compte… On fait comme si cette population immigrée n’existait pas, alors qu’elle est présente, elle occupe le territoire, elle a besoin de se nourrir, elle travaille à la vie économique très très fortement donc sans elle, il n’y aurait pas d’économie, il n’y aurait pas de production à Mayotte, il n’y aurait pas de pêche. Là les gens qui ont vécu des moments de forte pression policière sur les immigrés, des fois il y a des périodes comme ça un peu plus fortes, on va dégager tous les marchés, saisir tous les poissons pêchés…Bah voilà pendant 2 semaines 3 mois t’as rien à manger, t’as plus de marché. 

Ah oui on voit directement l’impact !

Ah oui c’est quasiment systématique. C’est très rapide. Donc…voilà. Ils aprticipent à la vi écnonomique et forcément et ils imapctent les milieux donc tes obligé de les prendre en considération. Tu le fais pour les écoles, tu le fais pour l’assainissement, pour les déchets. Tu conditionnes tes aménagements et ta gestion du territoire en fonction de ta population. Il y a quand meme 200 000 et quelques habitants. Je pense de faire comme s’ils n’existaient pas c’est pas la solution. C’est pas possible en termes de gestion du territoire tu peux pas avoir ce type de raisonnement. Ou faire comme si. Un jour le problème serait résolu du jour au lendemain ce qui est loin d’être le cas donc…il faut tout de suite l’intégrer et anticiper au maximum. Je sais qu’il y a plein de gens qui ne seraient pas d’accord avec ce que je dis mais…Je pense c’est la meilleure façon d’avancer. La cause elle est là, elle est pas prête de s’arrêter du jour au lendemain. Les mahorais ils n’arrêteront jamais de faire travailler les gens dans leurs champs ni de faire construire les maisons. Ils ont besoin, ils s’en servent en tout cas. Pour moi oui c’est pas la clé savoir qui fait quoi, peut-être après en termes d’informations et de message et de possibilités d’intervention c’est intéressant de le savoir mais vraiment sur un périmètre bien défini, ce que va faire connaître l’ONF dans les forêts… Essayer de déterminer les usagers, essayer de travailler avec eux. C’est vraiment un travail de fourmi.

Et la répression alors, est-ce que c’est vraiment la solution si en face on a des clandestins ?

Ah oui sur la population clandestine la répression ça ne sert pas à grand-chose oui. Mais bon il n’y a pas qu’eux. Après ce qui est difficile c’est de trouver le travail illégal, c’est de trouver qui a mis cette personne-là sur ce terrain-là, ils te diront toujours moi je l’ai pas vu il s’est installé tout seul. Donc c’est plus facile sur tout ce qui est travaux publics de trouver qui est-ce qui a avancé le projet, les travaux et de choper la personne. Après ils vont te dire que c’est des… J’ai perdu le mot… C’est de l’entraide, c’est un système d’entraide. Le « musada ». C’est des dispositifs ça se pratique beaucoup encore. Notamment pour les champs, où tu vas aider telle personne à cultiver son champ et en échange il va t’aider à cultiver ton champ. CA se fait aussi pour la construction effectivement. Mais quand les gens se font choper le propriétaire avec 30 personnes sur la maison et il te dit non c’est musada…voilà. Ca veut dire que les gens sont pas payés pour ce qu’ils font, ils sont venus t’aider… euh… [rires] Mais par contre ça se pratique encore pas mal. Pour les champs, pour l’organisation des mariages…Y a les musadas, y a les chicaos… Ca c’est un système de cotisation entre les familles.

Et au niveau des entreprises, de carrière par exemple, est-ce qu’ils ont une démarche développement durable ou ce n’est pas du tout développé à Mayotte ?

Les carrières, c’est un gros sujet aussi. Il y a 3 carrières à Mayotte, 3 entreprises. Plus ou moins responsables. Donc c’est vrai que quand il y aeu l’installation des premières carrières à Mayotte à l’époque justement elles se sont installées n’importe où n’importe comment sans aucune mesure compensatoire ou sans projet d’exploitation avec l’idée de remettre en état après l’exploitation. Donc vu les fronts de taille, ils sont de telle sorte que ça va être difficile maintenant de restaurer comme c’est prévu dans la loi. Et pour les nouvelles carrières ça devrait se faire.

Ah donc là ce n’est pas applicable pour les premières ?

C’est compliqué oui. Les fronts de taille qu’ils ont faits. Normalement une carrière doit être réhabilitée au fur et à mesure de son exploitation. C’est pas le cas. 

Ya pas de répression possible ?

Non c’est trop tard parce que dans les arrêtés d’autorisation de création des carrières ce n’est pas prévu. On ne peut plus intervenir a priori, à moins qu’un Préfet super… [rires] pourquoi pas mais ça m’étonnerait ! Voilà sur les carrières… Je ne pense pas qu’on puisse imposer la réhabilitation des anciennes carrières. Surtout que pour la plupart y en a plein l’abandon de micro carrières on ne sait même plus qui était le porteur de la carrière. Y a les grosses carrières encore en activité mais y en a plein juste là. Des micro carrières qui sont dues  à des projets comme la construction de la route. La carrière est faite à côté parce qu’on a besoin de matériaux… Même si y a encore l’exploitation dessus, y a des gens qui viennent encore chercher des cailloux, come à Doujani. Donc y a plus des problèmes de sécurité là je dirais. Après je sais qu’il y a eu pas mal de problèmes dans la gestion des carrières, pollution, poussières, pollution des cours d’eau en dessous des carrières…Y a pas de système de récupération des eaux. C’est pas terrible. Y a à faire sur les futures carrières et après des PV réguliers aux carrières actuelles sur la pollution qu’ils ont constatée. Après le schéma des carrières qui est en cours de rédaction, en termes d’impacts sur la biodiversité effectivement, la roche basalte, les ressources, elles sont dans la réserve forestière. Si on décide de créer une nouvelle carrière dans ces zones-là on sera directement sur le site. Je crois que l’objectif du schéma des carrières c’est d’orienter les entrepreneurs et les carriers sur tout autre matériau qui serait exploitable à Mayotte : pouzzolane ou… Je connais pas très bien…plutôt que matériau brut basalte. 

Ce serait importé ?

Non ce serait sur d’autres sites d’extractions à Mayotte mais qui impacteraient peut-être moins les milieux naturels, en tout cas les forêts.

Et les réserves naturelles, c’est prévu d’en augmenter le nombre ?

Il y  a une étude en cours, ils sont en train de rédiger une étude pour le compte de la DEAL pour mettre en place le statut d’aire protégée sur une partie des forêts de Mayotte. Après le statut c’est l’étude qui va définir quel est le statut le plus approprié. La DEAL était plus partie sur réserve naturelle parce que c’est un statut le plus protecteur mais il est long à mettre en place, 5 ans, 6 ans, voire 8 ans ça peut être un peu long mais après une fois que c’est créé l’intérêt c’est que ça te donne des moyens pour la gestion, des dotations annuelles de fonctionnement. L’îlot M’bouzi les Naturalistes ils ont tous les ans je ne sais plus combien…150 000 – 200 000 € qui tombent automatiquement pour la Réserve naturelle. Donc s’il y a une Réserve naturelle qui est créée à Mayotte ça donnera des moyens pour sa gestion. Ce qui n’est pas rien, qui n’est pas anecdotique ! [rires] Parce que si c’est un autre statut… Je sais que l’ONF penche plutôt sur les réserves biologiques, forestières, qui sont gérées par l’ONF. Ca donne un statut qui peut être assez protecteur, tout dépend de la gestion qu’on a derrière. Par contre on n’aura pas de moyens supplémentaires, à l’ONF ou au Conseil Général qui gère pour faire de l’action de connaissance, pour mettre en place des aménagements, pour faire l’accueil du public. C’est aussi ça Réserve naturelle. Au moins une aire protégée ça peut être ouvert au public, notamment à Mayotte c’est important. Ca donne les moyens. Après ils peuvent les avoir autrement, il y a les fonds européens mais c’est plus compliqué. Donc il y a des projets. Après il ne faudrait pas que ça se limite aux forêts, il y a d’autres milieux à Mayotte. Il y a les forêts sèches déjà, un peu oubliées souvent, il y a les zones humides, qui ne sont plus très nombreuses. Principalement voilà des milieux qui peuvent paraître plus ordinaires mais qui sont importants pour Mayotte. Des milieux qui accueillent des espèces menacées de disparition…On a plutôt des zones très spécifiques qui permettent la survie de ces espèces-là.

La Stratégie Biodiversité devrait commencer à être mise en œuvre en fin d’année ?

On a renouvelé avec la DEAL, il faut qu’on relance là d’ailleurs. On va labelliser des projets « Stratégie Biodiversité ». Donc c’est en comité de pilotage sur des critères, ça n’a pas été arrêté. Après ça fonctionne il faut y associer un peu de communication, de valorisation, des porteurs de projet, ça on n’a pas trouvé de solution. Et il faut aussi que les bailleurs de fonds jouent le jeu et financent de manière facilitée les actions qui seront labellisées. Parce que dans le label il ya des critères mais il y a aussi la qualité du projet qui est recherchée, la plus-value pour la biodiversité, des actions avec plusieurs partenaires, est-ce que c’est bien tenu, qui répondent aux objectifs de la Stratégie…Ainsi de suite. Donc l’idée aussi c’est de faire émerger des projets un peu plus structurants, un peu mieux construits dans la durée et pas du ponctuel qui serait qui peut avoir leur intérêt sur certaines thématiques mais il faut aussi des actions dans la durée. La priorité là pour l’UICN ça va être plutôt le BEST dans un premier temps. Après j’espère que ce sera un outil assez opérationnel, on va rédiger nos plans d’actions à partir de l’appel à projet, on essayera de suivre, d’évaluer ces actions. Parce qu’en fait les acteurs, enfin c’est l’idée, ça n’a pas été arrêté par le Comité de pilotage mais, que les acteurs qui s’engagent dans cette démarche Stratégie Biodiversité rendent compte de leurs actions, essayer d’avoir un suivi d’actions, ça c’est toujours un peu difficile d’avoir un résultat de ça, ou alors y a que le financeur qui est au courant et encore pas toujours ! Ils s’engagent aussi à rendre compte, à présenter leurs résultats, expliquer pourquoi ça n’a pas fonctionné, ça arrive malheureusement. Voilà c’est un problème de mauvaise construction du projet à la base, technique, financier, de temps, souvent ici les projets ont du mal à comprendre il faut peut-être 2 fois plus, 3 fois plus de temps  pour les mettre en œuvre qu’en métropole ou ailleurs, et il faut beaucoup d’énergie pour mettre en œuvre un projet surtout si tu veux travailler avec la population locale, il faut trouver les bons contacts, il faut que les gens soient présents, il faut les mobiliser en permanence, il faut vraiment les tenir par la main. Chloé elle aurait pu bien t’expliquer pour la plantation de la mangrove. Avec les gamins c’était carré parce que c’était l’école. Par contre il y avait un volet sur la population du village avec les adultes, et là elle a vraiment galéré quoi. C’était intéressant mais…travailler avec les associations déjà, les associations structurées au sein du village y en avait pas vraiment, y en avait 2-3 qui se tiraient par ailleurs et qui faisaient plutôt du soutien scolaire, ce genre de choses. Tu leur demandes qu’est-ce que vous voulez faire pour votre village, y a un projet de plantation, comment vous voulez y être associés ? Est-ce que par la suite vous voulez vous approprier ce projet et suivre les plantations, continuer ? Première réponse c’est combien on va être payés ? Ici la vocation associative à Mayotte, l’engagement associatif à Mayotte c’est une étape pour accéder à quelque chose après. C’est rarement un engagement basé sur une volonté de changer les choses ou de s’engager sur un sujet particulier. C’est une étape pour accéder à un emploi, dans les collectivités ou pour finalement être élu dans la commune, ainsi de suite. Y a un intérêt qui peut être fort. Effectivement on cherche à se faire rémunérer… Donc les associations locales villageoises sont souvent en attente d’un retour. Pareil la définition du bénévolat, pareil c’est pas un reproche ce que je dis, c’est juste la perception, à  la différence de l’associatif, la définition que l’on met derrière c’est pas la même. C’est tout, c’est pas parce que on est... Je n’ai pas de critique sur ça, les gens ils ont besoin de bosser, il faut qu’ils passent par là, c’est tout à fait légitime. C’est juste que nous il faut qu’on fasse attention par rapport à nous. Par rapport à ce qu’on attend de ces associations-là. Faut pas leur demander des choses qu’elles ne souhaitent pas ou les forcer à amorcer des choses qui ne sont pas du tout leur vocation ou leur objectif. Faut faire attention à ça. C’est vrai et moi la première quand je travaillais beaucoup avec les associations sur mon précédent poste, tu sais les associations… Et au final c’est peut-être pas leur vocation première. Alors faut faire attention. Il y en a quelques unes qui ont vraiment cette vocation-là mais pas toutes et faut bien essayer de distinguer, savoir à qui tu as à faire, et vraiment essayer de démêler l’objectif de la personne, du président, c’est souvent 1 ou 2 personnes dans l’association, son objectif à court terme, moyen terme, long terme, pour quoi faire, voilà. Dans la durée tu le vois, les associations qui sont encore là et les gens qui s’accrochent ça fait une sélection, tu vois ceux qui peuvent porter et qui ont envie de porter des projets mais quand même quoi…attention. [rires] On n’a pas la même vision de la vie et de l’engagement associatif. Moi quand je m’engage c’est du bénévolat, je n’attends rien en retour, c’est un choix, voilà je vais pas en vouloir à la Terre entière parce que j’ai pas été payée pour ça, parce qu’on m’a pas remis de médaille, c’est pas ce que je cherche. Il faut faire attention à ça. Pour moi il faut de l’action sur le terrain, sur du long terme et sur le terrain. C’est le problème qu’ont les gestionnaires, ils ne sont pas sur le terrain. Pareil c’est pas du tout une critique c’est un manque de moyens humains, c’est des gens qui sont pas du tout à leur place en termes de recrutement qu’ont pas envie de faire ça, pas de moyens de déplacements...C’est des gens qui sont recrutés qu’ont pas envie d’aller sur le terrain…Y a plein de diverses raisons qui font que finalement y a pas grand monde sur le terrain. Malheureusement. Je dis ça je n’y suis pas souvent non plus mais je ne suis pas gestionnaire de milieux naturels. Mais il y a personne sur le terrain, c’est pour dire, et je trouve ça vraiment dommage.

Ce sont des problèmes de compétences, d’envie, de moyens, moyens techniques… Il y a aussi des freins politiques. Ca c’est plus au niveau de la DEDD, où dès qu’ils bougent le petit doigt on leur dit non. Des problèmes d’encadrement. 

La difficulté, notamment au Conseil Général, on a tendance à mettre les gens du village, de la commune, parce que ça leur évite de se déplacer pour gérer l’espace naturel. Les gens à qui ils ont à faire c’est leurs voisins c’est leur famille, donc ils vont pas aller leur dire dehors... [rires] Eux-mêmes ils vont parfois installer leurs parcelles leurs bangas sur le site. Ca s’est vu.

Après c’est plus une critique envers l’Etat c’est…En particulier la DAAF la DEAL c’est la bonne instruction des dossiers en amont tu vois. Déjà le respect de la loi, le Code de l’environnement. Les réglementations c’est pas grand-chose ce qui est fait. Il y a ça à intégrer aux services instructeurs de l’Etat. Il y a aussi dans les commanditaires…Ce que j’ai vu à la DEAL et que je vois encore, en tant qu’association, c’est que les mesures compensatoires on va mettre l’état des lieux ou l’inventaire de la faune et de la flore, mais comme il y a pas d’état des lieux faune et flore à Mayotte, ou alors c’est il y a des chiens des poules et des papillons. J’ai vu écrit ça ! On met ça dans les mesures compensatoires.

Je suis très inquiète avec l’arrivée des fonds européens et les aménagements, qui vont impacter fortement la biodiversité. Là les services instructeurs doivent faire ce qu’il faut…
On installe les STEP sur les terres de l’Etat, donc c’est les zones humides…C’est les milieux naturels qui sont choisis. Un peu par facilité, il n’y a pas de politique foncière. Sous prétexte d’un bien (l’assainissement) on détruit des zones humides qui servaient pour l’assainissement de manière gratuite et naturelle. C’est un peu bête !

[bookmark: _GoBack]A  Mayotte on n’ose pas faire d’expropriations. La régulation foncière est loin d’être finie.
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